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        E X T R A I T 
du registre des Délibérations du Conseil Municipal 
              séance du 24 avril 2014 

 
 

NOMBRE DE MEMBRES 

Afférents au 

Conseil 

Municipal 

 

en exercice 

qui ont pris 

part à la 

Délibération 

 

45 

 

 

45 

 

 

45 

  

OBJET : 2014 – 72 SIGNATURE DES ACTES ADMINISTRATIFS ET NOTARIES 
NOMINATION DES ADJOINTS  

 
 
 

 
 

Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 17 avril 2014, s’est réuni le jeudi 24 
avril 2014 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 
 
 
PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Patricia ROBIN, Jonathan TURRILLO, Catherine BUTTY, Philippe WESTRELIN, Valérie COPIN, Christophe 
MOREL, Valérie DAVID, Gilles RONDONI, Dominique BOURRET, Cyril DAUPHOUD, Nicole NUTINI, Jean-
Marc GARNIER, Anne-Marie DUVAL, Jean-Paul CAMERANO, Brigitte VIDAL, Philippe BONELLI, Muriel 
CHABERT, Claude MASCARELLI, Jean-Marie BELVEDERE, Aline BOURDAIRE, Pascal PELLEGRINO, 
Marguerite VIALE, Serge PERCHERON, Mélanie ZARRILLO, Ali AMRANE, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-
François LAPORTE, Alexandra ARDISSON, Chems SALLAH, Jocelyne BUSTAMENTE, Paul EUZIERE, 
Myriam LAZREUG, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Magali CONESA, Ludovic BROSSY, 
Frédérique CATTAERT, Damien VOARINO, Jean-Marc DEGIOANNI, Mireille BANCEL, Franck BARBEY, 
Corinne SANJUAN. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 

/ 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 

• Monsieur André MASSON. 

• Monsieur Philippe-Emmanuel DE FONTMICHEL 
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ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  
 
Monsieur Serge PERCHERON (prend part aux délibérations N°60 à 74) 
. 
. 
 
PROCURATION : 
 

• Monsieur André MASSON à Monsieur Philippe WESTRELIN. 

• Monsieur Serge PERCHERON à Monsieur Jérôme VIAUD. 

• Monsieur Philippe DE FONTMICHEL à Madame Myriam LAZREUG. 
 
 
 
Monsieur Chems SALLAH est élu secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 20 
février 2014. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 06 avril 
2014.  
 
La délibération du Conseil Municipal du 15 mars 2008, avait donné délégation au Maire de la totalité des 
compétences prévues par l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. Celle-ci est 
désormais caduque.  
En vertu de l’article L 2122-23 du même code, et ce malgré le renouvellement du Conseil Municipal, Monsieur 
le Maire a rendu compte des arrêtés prévus par l’article L 2122-22 lors de la présente réunion du Conseil 
Municipal. 
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VILLE DE GRASSE         2014 - 72 
CONSEIL MUNICIPAL  
 
 
DU 24 AVRIL 2014  
 
 
SIGNATURE DES ACTES ADMINISTRATIFS ET NOTARIES 
NOMINATION DES ADJOINTS  
 
 

 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
Le présent rapport a pour objet de désigner les adjoints pouvant signer les actes administratifs et notariés de la 
Ville. 
 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 
DGS 

 

 
 

 
SANS INCIDENCE 

 
 
Monsieur le Maire expose : 

 
Vu l’installation du nouveau Conseil Municipal en date du 6 avril 2014, 

 
Vu l’Article L1311-13 du code général des collectivités territoriales, 
 
Considérant que l’article L1311-13 du code général des collectivités territoriales indique que les maires sont 
habilités à recevoir et à authentifier, en vue de leur publication au fichier immobilier, les actes concernant les droits 
réels immobiliers ainsi que les baux, passés en la forme administrative.  

Considérant que lorsqu'il est fait application de la procédure de réception et d'authentification des actes 
mentionnée au premier alinéa, la collectivité territoriale ou l'établissement public parti à l'acte est représenté, lors 
de la signature de l'acte, par un adjoint. 

Considérant que chaque transaction immobilière fait l’objet d’une délibération spécifique prise au vu de l’avis du 
service FRANCE-DOMAINE, lorsque celui-ci est requis. 
 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 

- DESIGNER des Adjoints au Maire pour représenter la Commune, acquéreur ou vendeur, Monsieur le 
Maire, Officier Ministériel, ne pouvant intervenir comme partie signataire à l’acte administratif ; 

 
- DESIGNER des Adjoints au Maire pour représenter la Commune en cas d’absence ou d’empêchement de 

Monsieur le Maire, lors de la passation d’actes notariés. 
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Le Conseil Municipal  désigne pour représenter la Commune, acquéreur ou vendeur à la signature des actes 
administratifs et pour représenter la Commune en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur le Maire, lors de 
la passation d’actes notariés : 
 

• M. Jonathan TURRILLO 

• M. Christophe MOREL 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés, adopte. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Jérôme VIAUD 
Conseiller général des Alpes-Maritimes 

Président de la Communauté d’Agglomération  
du Pays de Grasse 

 


